[image: Ein Bild, das Schrift, Grafiken, Screenshot, Grafikdesign enthält.

Automatisch generierte Beschreibung]Schweizerische Akademie für Psychosomatische und Psychosoziale Medizin SAPPM
Académie Suisse pour la Médecine Psychosomatique et Psychosociale ASMPP
Accademia Svizzera di Medicina Psicosomatica e Psicosociale ASMPP
Swiss Academy for Psychosomatic and Psychosocial Medicine SAPPM

Académie Suisse pour la Médecine Psychosomatique et Psychosociale ASMPP	Demande EFP / 4


Formulaire pour la reconnaissance et la recertification comme établissement de formation postgraduée ASMPP


☐ Première demande		☐ Recertification		☐ dernière recertification:


Nom de l’établissement de formation postgraduée


Adresse de l’établissement de formation postgraduée





Demande de reconnaissance pour

☐	1 année (catégorie B, correspondent à un crédit forfaitaire de 120 crédits)
☐	2 années (catégorie A, correspondent à un crédit forfaitaire de 240 crédits)

Directrice / Directeur de l’établissement de formation postgraduée
Nom: 

☐	Titre académique: 
☐	Titre: 
☐	Formation reconnue en psychothérapie FSP, SPV, CHARTA:
☐	Titre de formation approfondie interdisciplinaire ASMPP
☐	Membre ASMPP et d’un groupe régional: 


Discipline:


Formation:





Autres membres du collège multidisciplinaire d’enseignants
Nom: 

☐	Titre académique: 
☐	Titre: 
☐	Formation reconnue en psychothérapie FSP, SPV, CHARTA:
☐	Titre de formation approfondie interdisciplinaire ASMPP
☐	Membre ASMPP et d’un groupe régional: 


Discipline:


Formation:




Nom: 

☐	Titre académique: 
☐	Titre: 
☐	Formation reconnue en psychothérapie FSP, SPV, CHARTA:
☐	Titre de formation approfondie interdisciplinaire ASMPP
☐	Membre ASMPP et d’un groupe régional: 


Discipline:


Formation:




Nom: 

☐	Titre académique: 
☐	Titre: 
☐	Formation reconnue en psychothérapie FSP, SPV, CHARTA:
☐	Titre de formation approfondie interdisciplinaire ASMPP
☐	Membre ASMPP et d’un groupe régional: 


Discipline:


Formation:





Autres membres du collège multidisciplinaire d’enseignants
Nom: 

☐	Titre académique: 
☐	Titre: 
☐	Formation reconnue en psychothérapie FSP, SPV, CHARTA:
☐	Titre de formation approfondie interdisciplinaire ASMPP
☐	Membre ASMPP et d’un groupe régional: 


Discipline:


Formation:




Nom: 

☐	Titre académique: 
☐	Titre: 
☐	Formation reconnue en psychothérapie FSP, SPV, CHARTA:
☐	Titre de formation approfondie interdisciplinaire ASMPP
☐	Membre ASMPP et d’un groupe régional: 


Discipline:


Formation:




Nom: 

☐	Titre académique: 
☐	Titre: 
☐	Formation reconnue en psychothérapie FSP, SPV, CHARTA:
☐	Titre de formation approfondie interdisciplinaire ASMPP
☐	Membre ASMPP et d’un groupe régional: 


Discipline:


Formation:




Méthodes
Moyens didactiques: 

Conceptes thérapeutiques:

☐	Psychodynamique: 

☐	Humaniste: 

☐	Cognitivo-comportemantal:

☐	Systémique: 

☐	Psychocorporel:



☐	oui
	☐	interne
	☐	externe par:

☐	non
Evaluation


Info-Adresse



Lieu et Date: 					Signature: 


A noter (voir le règlement EFP aux pages suivantes) :

1. La cotisation de certification se monte à CHF 500.- par année (ne s'applique pas aux membres collectifs de l’ASMPP.
2. Une recertification est prévue tous les 5 ans. En outre, lors d'un changement de responsable de l'établissement de formation postgraduée ou du concept thérapeutique de la clinique.
3. Annexes à joindre à la demande:
☐ Organigramme
☐ Liste des emplois et liste d’enseignants
☐ Statistique selon CIM-10 des diagnostics et traitement de l’année précédente
☐ Manifestations internes de formation postgraduée de l’année écoulée
☐ Programme détaillé de formation
☐ Nombre et orientations des superviseurs externes
4. Envoyer la demande signée avec tous les documents au bureau ASMPP info@sappm.ch.


Grille d’autoévaluation et d’autodéclaration e tant qu’établissement de formation postgraduée de catégorie A ou B selon les contenus de l’enseignement

	Exigences minimales pour la reconnaissance de catégorie B
	Etablissement de cat. B pour une année
	Effectif au sein de l’EFP (autoévaluations)

	Compétences spécialisées des responsables de la formation
	1 titulaire formation approfondies interdisciplinaire ASMPP
	

	Prestations de service

	Stationaire et/ou ambulatoire
	

	Nombre de patients par assistant et par an
	> 30
	

	Formation théorique crédits/an

	> 20
	

	Supervision externe p. ex. groupe Balint crédits/an
	> 10
	

	Enseignement de la relation médecin-patient crédits/an
	> 10
	

	Apprentissage d’une méthode de relaxation
	non requise
	




	Exigences minimales pour la reconnaissance de catégorie A
	Etablissement de cat. A pour deux années ou plus
	Réalisation par l’EFP (autoévaluations)

	Compétences spécialisées des responsables de la formation
	2 titulaires formation approfondies interdisciplinaire ASMPP
	

	Prestations de service

	stationaire et/ou ambulatoire
	

	Nombre de patients par assistant et par an
	 60
	

	Formation théorique crédits/an

	 40
	

	Supervision externe p. ex. groupe Balint crédits/an
	 20
	

	Enseignement de la relation médecin-patient crédits/an
	 30
	

	Apprentissage d’une méthode de relaxation
	obligatoire
	






Critères d’évaluations et de reconnaissance des établissements de formation postgraduée ASMPP


1. Les établissements de formation en médecine psychosomatique et psychosociale sont de deux catégories:
- Catégorie A (2 années)
- Catégorie B (1 année)

2. A côté de leur mission spécialisée, les établissements de formation sont reconnus comme lieux de formation postgraduée par la FMH pour leur orientation centrée sur la médecine psychosomatique et psychosociale. La composition de l’équipe des collaborateurs est multidisciplinaire.

3. Une compréhension approfondie des aménagements de la relation médecin-malade est primordiale pour la pratique de la médecine psychosomatique et psychosociale. Les établissements de formation ont le devoir de respecter des concepts qui sont reconnus en médecine psychosomatique et psychosociale, ils doivent donc enseigner des procédés pour lesquels des études validées sont disponibles.

4. Les établissements de formation offrent une formation et une supervision en accord avec les concepts psychothérapeutiques appliqués. 

5. La durée de formation au sein d’un établissement reconnu a une valeur forfaitaire de 120 heures-équivalents pour la catégorie B, de 240 heures-équivalents pour la catégorie A. La répartition de ces 120, respectivement 240 heures est : 50% pour les aptitudes, 25% pour la théorie et 25% pour la supervision/expérience didactique personnelle. Une formation supplémentaire à ce forfait peut être validée à condition d’être dûment évaluée aussi bien qualitativement que quantitativement.

6. Les établissements de formation postgraduée s'engagent à participer au programme d'assurance qualité mis en place par l’ASMPP.

7. Les documents suivants doivent être joints à la demande:
- Organigramme
- Statistiques de diagnostic et de traitement selon la CIM-10 de l'année précédente
- Sessions de formation continue interne de l'année écoulée
- Nombre de supervisions externes en crédits
_________________________________________________________________
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